
Le Syndicat Scolaire 

Le Syndicat est composé de délégués élus par les conseillers municipaux des 3 

communes, ces délégués élisent un Président et deux Vice-Présidents :

Maire Titulaires Suppléants

Le Mesnil 

Raoult

Laurent Pien Emmanuel Jamard

(Vice-Président)

Sébastien 
Lemonnier

Troisgots Laurent Pien Manoël Dudouit

(Vice-Président)

Martine Savary

Saint 

Romphaire

Claude Javalet Grégory Asselin

(Président)

Edwige Lienard

Aurélie Javalet

Natacha
Girault

Le Syndicat doit assurer : 

- le fonctionnement et la gestion du personnel

• de la cantine

• de la garderie du Mesnil-Raoult et de Saint Romphaire

- l'achat des fournitures scolaires et du matériel informatique

- les charges de chauffage, d'électricité, d'eau, de gaz de la cantine et des 

produits d'entretien de l'ensemble des bâtiments.

- la navette du midi entre les écoles et la cantine

Les frais d'investissements liés à la réfection et au bon état des 

bâtiments restent à la charge des communes.

Les frais de fonctionnement des écoles sont à la charge des 

communes. Leur Contribution aux dépenses du Syndicat est 

déterminée au prorata du nombre d'habitants.

Le Mesnil Raoult Aide Maternelle, Garderie, Ménage Natacha Terrier

Transport scolaire, Soutien en 

classe, Aide à la cantine
Ophélie Langlois

St Romphaire Cuisinier Benjamin Pasdelou

Aide à la cantine

Sonia Michel

Ophélie Langlois

Laetitia Villain

Bibliothèque – Garderie Sonia Michel

Ménage
Gwenaël Jeanne

Laetitia Villain

Troisgots Aide Maternelle, Ménage Alexandrine Bouchard

Gestion administrative, gestion du personnel Noémie Lerebours

Les agents

Transport CAR * Saint-Romphaire Troisgots Mesnil-Raoult

Matin
8h10 8h20 8h30

8h50 8h40 8h30

Midi 
12h 11h50 11h40

13h10 13h20 13h25

Soir
16h50 16h40 16h30

16h50 17h00 17h10

Chaque enfant doit respecter 

certaines consignes dans le car, à 

la cantine et à la garderie sous 

peine de sanctions. Transport scolaire

Tous les enfants qui doivent utiliser le transport Scolaire du matin et du soir

doivent être titulaires d'une carte de transport de SAINT-LO AGGLO.

Pour l'obtenir, il vous suffit de vous connecter au site de l’AGGLO

Attention, après le 31 juillet, une majoration est appliquée.

La navette du midi pour la cantine est financée par le Syndicat Scolaire et ne

nécessite pas de carte de transport.
* Horaires sous réserve d’ajustement de quelques minutes

Information sur les horaires de l’école du RPI

Horaires école Saint-Romphaire Troisgots Mesnil-Raoult

Début des cours 9h00 8h40 8h40

Fin des cours 12h30 11h40 11h40

Pause méridienne 12h30-14h00 11h40-13h30 11h40-13h30

Début des cours 14h00 13h30 13h30

Fin des cours 16h30 16h30 16h30



REGROUPEMENT                

PEDAGOGIQUE 

INTERCOMMUNAL  

LE MESNIL RAOULT

SAINT ROMPHAIRE

TROISGOTS

Rentrée scolaire 2026/2027

Restaurant Scolaire

4 jours par semaine 4 €

Exceptionnel 4,50 €

Fréquentation Prix du repas 2026/2027

Il est nécessaire de s'inscrire au restaurant scolaire avant le
01/07/2026  : 02 33 72 35 55

- En cas d'absence non prévenue avant 8h30, le repas sera facturé
- Le personnel n'est pas autorisé à administrer des médicaments

: 02 33 57 14 50
@ : syndscolairestromphaire@orange.fr

Remarques :

- L’accueil à la garderie de Mesnil-Raoult est gratuit de 16h30 à 17h10 au 

cours de l’attente du car.

- Le temps d’attente du car de quelques minutes à Troisgots est gratuit.

- Le temps d’attente à Saint-Romphaire est gratuit pour les maternelles de 

12h00 à 12h30. Ce temps d’attente s’effectuera à la cantine de Saint-

Romphaire.

- Le temps d’attente du car pour les maternelles fréquentant la cantine sera 

à la l’école de Saint Romphaire de 12h40 à 13h10.

- Chaque demi-heure commencée est facturée aux familles.
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